
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

RéassuRance Métiers OEMA : 05A

aa048 ExpErtisE 2 jours 14 heures 1 353 € Exonérés de tVA
Déjeuners offerts

Clauses de réassurance
Maîtriser et mettre en œuvre les diverses clauses utilisées en réassurance

OBJecTIFs
• Maîtriser et analyser les clauses de réassurance
• Mettre en application les diverses clauses utilisées dans les conventions de réassurance

PROGRAMME

A. ClAuses perMettAnt de définir 
ClAireMent lA Couverture 
de réAssurAnCe

1. Clause de définition du risque
2. Clause de définition du sinistre

a) sinistre individuel
b) événement

3. Clauses d’exclusions

B. ClAuses ModifiAnt le pArtAge 
des sinistres ou de lA priMe

1. Dans les traités proportionnels
2. Dans les traités non proportionnels

a) notion d’aggregate :
 – clause de franchise annuelle
 – limite aggregate
 – autres notions

b) clause de reconstitution de garantie
c) clauses spécifiques au développement long :
 – clause de stabilisation
 – clause de rente indexée
 – clause de partage des intérêts

d) clauses spécifiques à d’autres branches 
comme l’interlocking clause

PuBlIc
•	 Gestionnaires	de	traités	
réassurance	dommages
•	 Souscripteurs	réassurance	
dommages
•	 Chargés	d’études	techniques	
réassurance	dommages

Pré-requis
Formations	IFPASS	suivies	
ou connaissances	équivalentes.
AA012

POInTs FORTs
Les	participants	s’exercent	
à la mise	en	œuvre	des	clauses	
spécifiques	de	réassurance.

Formateur(s)
Cette formation	est animée	
par un professionnel	
de la réassurance,	formateur	
expert	de l’Ifpass.

SeSSion(S) 2018
Paris,

23	et	24	avril
8	et	9	octobre

Disponible	en	régions	
sur demande
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